
 

Inondations du 15-16 juillet 2021 

Informations importantes mises à jour au 30 juillet 
 

 

Fonds des calamités 

Les inondations de Grez-Doiceau sont reconnues comme calamité naturelle publique auprès du Service 

régional des calamités. Cela permettra aux personnes sinistrées d’introduire une demande d’aide à la 

réparation (uniquement pour les biens ne pouvant être assurés). 

Toutefois, malgré l’annonce faite dans les médias ce mercredi 28 juillet, ne vous précipitez-pas pour 

introduire votre demande car les conditions de l’arrêté ministériel ne sont pas encore déterminées.  

Une fois l’arrêté ministériel publié au Moniteur Belge, vous disposerez alors d’un délai de trois mois, qui 

débutera le 1er jour du mois suivant la publication, pour introduire votre demande.   

D'ici- là, conservez bien vos photos des dégâts et vérifiez s'ils ne sont pas couverts par votre assurance 

habitation. 

 

Pour plus d’informations, nous vous invitons à consulter le site ci-dessous :  

https://interieur.wallonie.be/index.php/marches-et-patrimoine/calamites-naturelles/dommages-bien-

prives/140861 

 

Avance de trésorerie à l’attention des citoyens dont les habitations ont été endommagées  

L’administration communale de Grez-Doiceau met en place un système d’avances de trésorerie pour aider les 

citoyens victimes des inondations des 15 et 16 juillet 2021. 

Cette avance sera récupérable au terme des 2 ans, elle est octroyée sans intérêt et s’élève à 2.500 € maximum. 

La subvention est octroyée pour parer aux dépenses les plus urgentes pour des besoins de première nécessité 

qui auront été identifiés dans la demande d’avance. 

Le bénéficiaire s’engage à reverser à la Commune toute somme qui lui aura été payée par son assureur et/ou 

le Fonds des calamités au titre du paiement de l’indemnité qui lui est due, et ce, dans les 8 jours ouvrables 

suivant ledit paiement. 

Comment faire ? 

Vous trouverez, ci-joint un formulaire à compléter pour pouvoir bénéficier de cette avance. 

Ce formulaire, correctement complété, signé et ses annexes doivent être envoyés au service des Finances, 

soit par courriel à l’adresse : inondations@grez-doiceau.be, soit par courrier postal à l’adresse : Commune de 

Grez-Doiceau, Service des Finances, Place Ernest Dubois 1 à 1390 Grez-Doiceau  

La demande sera analysée par les services communaux et une décision sera proposée au Collège communal. 

Une fois la décision prise, vous serez invité à venir signer les documents à l’administration. Le paiement se 

fera dans les 8 jours ouvrables. 

Vous pouvez obtenir des renseignements complémentaires via l’adresse inondations@grez-doiceau.be ou 

par téléphone au 010/84.83.14 ou au 010/84.83.44. 

 

 

https://interieur.wallonie.be/index.php/marches-et-patrimoine/calamites-naturelles/dommages-bien-prives/140861
https://interieur.wallonie.be/index.php/marches-et-patrimoine/calamites-naturelles/dommages-bien-prives/140861
mailto:inondations@grez-doiceau.be


 

Indépendants et sociétés 

Soutien financier 

Votre entreprise a fait l’objet d’un sinistre suite aux inondations ? La SOWALFIN propose un soutien financier 

rapide dans l’attente de l’indemnisation par votre compagnie d’assurance et/ou par le Fonds des Calamités. 

Infos : https://www.sowalfin.be/financement/pret-urgence-inondations/ 

Soutien psychologique 

Suite aux violentes intempéries, de très nombreux indépendants ont perdu tout ce qui leur permettait 
d'exercer leur activité et tout ce qui faisait leur vie. Le dispositif de soutien psychologique pour les 
indépendants en détresse de l’asbl « Un pass dans l’impasse » met en place des équipes mobiles afin 
d’apporter un soutien psychologique directement auprès des indépendants sinistrés. Ils seront présents à 
Grez-Doiceau le 10 août prochain. 
Concrètement, des équipes de deux à quatre psychologues se déplaceront chaque jour dans des villes 
touchées par les inondations. Ils écouteront les indépendants sinistrés, listeront leurs besoins, les 
conseilleront et leur feront connaître le dispositif de soutien psychologique qui leur est dédié.  
 
Pour rappel, le dispositif de soutien psychologique pour les indépendants en détresse de l’asbl « Un pass dans 
l’impasse » offre à tous les indépendants : 

• une ligne d’assistance téléphonique gratuite via le 0800/300.25 

• 8 séances de soins entièrement gratuites avec un psychologue 
 

Ramassage des déchets 

Le ramassage des encombrants des personnes sinistrées par l’équipe Travaux de la Commune de  
Grez-Doiceau est une tâche sans fin. Nous avons stoppé cette mission. En effet, les équipes s’attèlent à 
d’autres tâches liées aux inondations (réparation/nettoyage de voiries, talus, berges, rivières…, nettoyage et 
réparation des bâtiments communaux – école communale, salles de village…). 
 
Les recyparcs sont ouverts et vous y serez accueillis pour déposer vos déchets. 
 
Si vous êtes dans l’incapacité de vous rendre aux recyparcs (objets trop lourds ou trop grands, pas de véhicule 
adapté), vous pouvez appeler l’in BW au n° gratuit : 0800 49 057. 

• L’appel sera enregistré (coordonnées, types de déchets, volume, …) et un rendez-vous sera fixé dans 
les semaines qui suivent. 

• Les déchets devront être triés et sortis pour l’heure fixée. Il est conseillé de les sortir le jour même 
pour éviter tout dépôt sauvage. 

• Pour connaître le prix de l’enlèvement, merci de vous référer à votre calendrier de collectes de 
déchets. 

• Les habitants devront être présents lors de l’enlèvement afin d’effectuer le paiement comptant et de 
signer un bon d’enlèvement. En cas d’absence, de non-paiement ou de non-conformité des déchets, 
aucun enlèvement ne sera réalisé. 
 

Numéros utiles 

 Cave encore inondée ? Formez le 112 

 Une question pratique sur les démarches à entreprendre après les inondations ? Formez le 1771. 

 Pour donner ou recevoir des dons, contactez la plateforme BW Solidaire au ☎️ 010 23 60 97 

ou 📧 sante@brabantwallon.be  

https://www.sowalfin.be/financement/pret-urgence-inondations/

